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RESUME EXECUTIF 
 
 

I. Introduction 
La présente évaluation porte sur l -cadre signé entre le ministère des Affaires 

ide à 
dans le cadre du Consortium établi avec Friendship Luxembourg (FL) pour la période 2013 - 
2015. Cet accord-
FL dans la poursuite de leurs programmes en Inde, au Népal et au Bangladesh. Ce rapport 

 
 
AEI omme association sans but 

ministériel en 1986. Historiquement, elle évolue sur deux terrains : la réduction de la 
ilité du Nord par rapport à celle-

ci. Ses statuts, amendés en 1999 et 2011, ont successivement affiné cette double ligne 

monopole des opérations. Dès 1997, AEI étend s  ; puis, 
début 2000, à des opérations humanitaires.  
 

est de v et efficiente de 

pauvreté. Plus précisément, cet exercice a été divisé en trois volets : 
- Un audit de type structurel pour apprécier de quelle façon AEI  organisée pour 

 
- U quatre programmes/projet représentatifs des 

activités et des types de partenariat en Inde (volet 2) ;  
-  (volet 3).  

 
Un comité de pilotage (COPIL) a été formé pour la coordination des différentes phases de 
l'évaluation. Elle a réuni les représentants de la Direction de la coopération au 
développement et de  du MAEE, les représentants  et les 
évaluatrices :  

-  ets à revoir ainsi que 
les dates précises de leurs visites par les évaluatrices;  

- Le deuxième COPIL a été organisé comme une réunion de partage, après les visites 
terrain. A cette occasion, les évaluatrices ont fourni leurs principales constatations 
sur l'audit structurel et organisationnel (volet 1) et une présentation plus approfondie 
des résultats des leurs visites sur le terrain (volet 2); 

- Au cours du troisième COPIL les évaluatrices ont présenté leurs conclusions, suivi 
par la discussion et finalisation conjointe des recommandations. 

 
 
II. Conclusions 
 
1. En ce qui concerne la capacité organisationnelle de l’ONGD 
 
 AEI a consolidé sa structure au cours des cinq dernières années. Son nouvel 

organigramme et la charte de fonctionnement du groupe projets encouragent la 
circulation fluide des informations et la responsabilisation des différents groupes de travail et 
membres. Cette restructuration a par ailleurs permis de constituer une mémoire 
institutionnelle. 



 L’intégration des bénévoles 

et apporte des appuis q
haute efficience à la gestion 
aux volumes de fonds gérés. 
 Suite à des exercices déficitaires mais aussi grâce à la rigueur administrative et la 

maturité organisationnelle acquises au trave -cadre, AEI a 
 niveau d’intervention qui correspond à sa capacité à lever des 

fonds et aux besoins en ressources propres exigées par le MAEE.  
 AEI a engagé depuis plusieurs années des procédures de capitalisation des 

approche méthodologique harmonisée, commune à ses 
partenaires et  généraux de ses interventions. 
 
 
2. Pour ce qui est du niveau de technicité sectorielle et des modalités de partenariats au Sud  
 
 

ont sans conteste renforcé leurs capacités administratives, de gestion des opérations et 
de suivi financier, sous l’impulsion des conditions générales du MAEE et des procédures 

 
 Ce renforcement des capacités ne doit pas occulter un besoin variable mais 

commun à toutes les organisations rencontrées, de consolidation sur des questions de 
fonds et sur une compréhension holistique des thématiques traitées. 
 Les lacunes observées sur le plan thématique it des 

 suivi ; usage majoritairement factuel et 
quantitatif (niveau micro). 
 La modalité de gestion semi-directe présente des avantages certains 

populations recluses. Elle peut constituer un effet levier, pas toujours exploité à la hauteur 
des besoins, en particulier sur les points soulevés dans les deux conclusions précédentes. 
 
 
3. La Valeur ajoutée pour la Coopération et la société civile luxembourgeoises 
 
 Le positionnement stratégique à ses 

secteurs de prédilection et zones géographiques est clair. Le virage amorcé par la 
coopération dans la réduction des financement  BRIC1 a donné lieu à 
une prise de position en ligne avec son identité et antécédents, à savoir des mesures 

(développement de partenariats existants, création de nouveaux).  
 L’instrument de l’accord-cadre 

d’émancipation et de consolidation financière de ces structures. 
 La modalité de consortium est insuffisamment cadrée pour garantir des apports 

atiques entre les organisations partenaires, et de façon 
plus large auprès des acteurs de la société civile luxembourgeoise.  
 
 
III. Recommandations 
 
1. En ce qui concerne la capacité organisationnelle de l’ONGD 



 Sous le modèle du groupe projets, il est recommandé de développer des 
procédures 

 
 Il est recommandé de poursuivre l’effort de formation et de professionnalisation 

des bénévoles afin de développer des compétences techniques pointues dans les secteurs 
 ; tout en 

ues. 
 Les efforts de mobilisation de fonds, notamment de communication et 

s fruits et doivent être 
poursuivis. En parallèle il est recommandé de réduire la dépendance aux fonds du MAEE, 
rep
bailleurs, dans un premier temps sur des financements de petites tailles. 
 

qualitatifs atteints ou changements impulsés par AEI sur la base des données relevées par 
les rapports évaluations de projets. Il est recommandé de développer des documents 
standards et des exigences méthodologiques de base pour toute évaluation future. 
 
2. Pour ce qui est du niveau de technicité sectorielle et des modalités de partenariats au Sud  
 
 appuyer les organisations de base dans la compréhension 

holistique des droits motivant les interventions 

des femmes intègrent davantage les autres membres de la communauté et notamment les 
hommes. Une telle approche devrait permettre aux OCB de s’émanciper de l’approche 
projet/activités actuelle  
  Dans la même optique, il est recommandé de renforcer la gamme d’outils

d’identification et de suivi des besoins et résultats 
rédaction des OCB. Les formats de rapport, déjà standardisés, pourraient intégrer des 
rubriques sur les données de base externes et propres au projet afin de mieux déterminer 

e rapport à la mesure des résultats 
(outcome), quasiment ignoré des OCB, fonctionnant par « success stories » nécessiterait un 
travail important de formations et   
 A ce titre, il est recommandé d’exploiter davantage le poste unique des agents 

de liaison, témoins et acteur de premier rang, pour retranscrire leurs besoins sur les 
aspects thématiques et méthodologiques mentionnés ci-dessus et appuyer le 
développement de leurs compétences techniques et méthodologiques. 
 
3. La Valeur ajoutée pour la Coopération et la société civile luxembourgeoise 
 
 Etant donné la phase transitoire traversée par AEI, il est recommandé de 

communiquer largement , par 
 stratégique pluri annuel et  localement le transfert 

de bonnes pratiques 

 de détails aux ONGD sous accord-
cadre quant à leur stratégie de variation de fonds 
par ces dernières pour faire profiter aux partenaires locaux de ces réflexions et du 
développement de ces « réflexes » institutionnels.
 D Népal et sur les 

questions de réhabilitation perspectives d’associations et 
de consortium de 
bonnes pratiques au Luxembourg. Les modalités de tels échanges devraient idéalement 

 


